
 

ACTE D'ENGAGEMENT 

Objet : Marché public de production de repas in situ, maintenance du matériel et fourniture de 
vaisselle et couverts convives pour la restauration collective de Meurchin 

1. Identification du marché 

• Intitulé du marché : Marché public de production de repas in situ, maintenance du matériel et 
fourniture initiale, renouvellement et remplacement de la vaisselle et des couverts convives 
pour la restauration collective 

• Numéro du marché :  
• Pouvoir adjudicateur : Mairie de Meurchin, Place Jean Jaurès, 62410 Meurchin 
• Durée du marché : 1 an à compter de la rentrée scolaire 2026, reconductible 3 fois 
• Lieu d’exécution : Cuisine municipale et sites de restauration collectifs de la commune 

2. Identification du titulaire 

• Raison sociale : [Nom de l’entreprise] :………………………………………………………………………….. 

• Forme juridique : [SARL, SAS, etc.] :………………………………………………………………………………. 

• Adresse du siège social : [Adresse complète] : 

……………………………………………………………………………………………………………………….………

……………………………………………………..………………………………………………………………………… 

• Représentant légal : [Nom et fonction] :…………………………………………………………………………. 

• SIRET : [Numéro SIRET] : …………………………………………………………….…………….………………… 

3. Objet et engagements du titulaire 

Conformément au CCTP, au CCAP, au BPU et au DQE non contractuel, le titulaire s’engage à exécuter 
les prestations dans le respect de la répartition des charges et du périmètre exact des prestations 
commandables définis par les pièces du marché. 

4. Engagement financier 

Le présent marché est un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande avec un montant 
minimum annuel de 90 000 € HT et un montant maximum annuel de 150 000 € HT. 

5. Prestations complémentaires commandables 

Le marché comprend, outre les prestations de repas, des lignes de prix distinctes et commandables 
relatives à la maintenance du matériel, à la valorisation des biodéchets ainsi qu'à la fourniture initiale, 
au renouvellement et au remplacement de la vaisselle et des couverts convives. Ces prestations figurent 
au BPU et sont reprises au DQE non contractuel pour l'analyse financière des offres. Elles ne sont 
exécutées qu'en fonction des besoins de la Commune, sur émission d'un bon de commande. 



6. Déclaration sur l’honneur 
Le candidat déclare sur l’honneur : 

• Exécuter les prestations conformément aux stipulations du DCE et aux conditions de son 
offre. 

• Respecter l'ensemble des obligations légales et réglementaires en vigueur, notamment celles 
relatives au Code de la commande publique, à la loi EGalim, à la loi Climat et Résilience, et à 
la loi AGEC, y compris les objectifs de produits durables et biologiques appréciés sur l'année 
civile en valeur d'achat HT et l'obligation de repas végétarien hebdomadaire dans les 
conditions prévues au CCTP. 

• Assurer, dans les conditions du marché et selon les bons de commande émis, l'entretien, la 
maintenance préventive et corrective, ainsi que le renouvellement du matériel de production 
et de service mis à disposition par la Commune, avec une obligation de remplacement sous 
24 heures en cas de panne majeure, conformément au CCTP et au CCAP, étant précisé que 
les équipements renouvelés ou remplacés par le titulaire demeurent sa propriété exclusive 
sauf stipulation contraire expresse. 

• Fournir initialement, renouveler ou remplacer, lorsqu'ils sont commandés, la vaisselle et les 
couverts destinés aux convives, conformément au CCTP, au CCAP et aux lignes dédiées du 
BPU. 

• Accepter les prix et les modalités de révision des prix définis au CCAP, étant précisé que la 
valorisation des biodéchets fait l'objet d'une ligne de prix dédiée et commandable prévue au 
BPU et activable par bon de commande. 

• Accepter les pénalités prévues au CCAP en cas de manquement à ses obligations. 
• Garantir la confidentialité des données personnelles traitées dans le cadre du marché et 

mettre en œuvre les mesures appropriées de protection et de conformité au RGPD.  

7. Annexes 

• Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
• Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
• Bordereau des prix unitaires (BPU) 
• Détail Quantitatif Estimatif (DQE) non contractuel, à renseigner aux seules fins d’analyse 

financière 
• Pièces administratives et justificatifs demandés 

Fait à : …………………………. 

le : ……………………………… 

Signature et cachet du titulaire 

 


